
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
DE LA PORTE DU HAINAUT

Enquête
publique

du 30 septembre au 30 octobre

1 
registre 
en ligne

1 
registre papier 
dans chaque

mairie

23
permanences



Commune Lieu Jour Horaire

Wallers-Arenberg Siège de la CAPH Lundi 30 septembre 9h à 12h

Wasnes-au-Bac Mairie Jeudi 3 octobre 14h à 17h

Rumegies Mairie Samedi 5 octobre 9h à 12h

Sars-et-Rosières Mairie Lundi 7 octobre 15h à 18h

Haspres Mairie Lundi 7 octobre 9h à 12h

La Sentinelle Mairie Mercredi 9 octobre 9h à 12h

Bouchain Mairie Mercredi 9 octobre 14h à 17h

Mortagne Mairie Vendredi 11 octobre 9h à 12h

Douchy-les-Mines Mairie Vendredi 11 octobre 15h à 18h

Hordain Mairie Samedi 12 octobre 9h à 12h

Millonfosse Mairie Mercredi 16 octobre 14h à 17h

Wallers Mairie Mercredi 16 octobre 9h à 12h

Nivelle Mairie Jeudi 17 octobre 9h à 12h

Wallers-Arenberg Siège de la CAPH Jeudi 17 octobre 15h à 18h

Haulchin Mairie Vendredi 18 octobre 14h à 17h

Denain Mairie Vendredi 18 octobre 9h à 12h

St-Amand-les-Eaux Mairie Samedi 19 octobre 9h à 12h

Flines-lez-Mortagne Mairie Mardi 22 octobre 9h à 12h

Raismes Mairie Mardi 22 octobre 14h30 à 17h30

Escaudain Mairie Samedi 26 octobre 9h à 12h

St-Amand-les-Eaux Mairie Mercredi 30 octobre 14h à 17h

Denain Mairie Mercredi 30 octobre 14h à 17h

Wallers-Arenberg Siège de la CAPH Mercredi 30 octobre 14h à 17h

Où consulter le dossier du PLUi ?

> Dans chacune des mairies 
concernées par le PLUi (version 
numérique + plan de zonage de la 
commune en version papier format A0)
> Au siège de la CAPH : site minier de 
Wallers-Arenberg – rue Michel Rondet, 
BP 59 – 59135 Wallers-Arenberg  (en 
version papier)
> Sur le site du registre numérique : 
https://www.registredemat.fr/plui-caph 
(en version numérique, consultable et 
téléchargeable)

Enquête publique

du 30 septembre 
au 30 octobre

Comment formuler des 
observations et propositions ?

> Sur un registre papier mis à 
disposition dans chaque mairie 

concernée par l'enquête
pendant toute la durée de celle-ci et aux heures 

d'ouverture au public.

> Sur un registre papier mis à 
disposition au siège de la CAPH, 

pendant toute la durée de celle-ci et aux heures 
d'ouverture au public.

> Sur le registre numérique : 
https://www.registredemat.fr/plui-caph
> A l'adresse électronique suivante : 

plui-caph@registredemat.fr
> Par courrier postal adressé au siège 
de la CAPH à l'attention de Monsieur le 
Président de la Commission d'Enquête.
> Auprès des commissaires enquêteurs 

lors de leurs permanences ci-après :
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